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NOM, Prénom

Adresse

Téléphone

Courriel

Adresse de facturation, si différente

Adresse

Téléphone

Courriel

Adresse d'envoi

Adresse

Téléphone

Courriel

Motif de la commande

Étude et recherche (usage
privé)

Reproduction éventuelle
(totale ou partielle)

Le signataire s’engage à respecter les modalités précisées au verso et :
[ ] retirera les images sur place
[ ] désire qu’on lui envoie les images.

Les reproductions non retirées sur place dans un délai d’un mois sont envoyées par la poste au 
tarif en vigueur.
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FORMULAIRE DE DEMANDE DE REPRODUCTIONS

Références du document ou de l’œuvre à reproduire

Cote/N° d'inventaire

Auteur

Titre

Prestations
Tarif unitaire (par

page, vue ou
fichier)

Pages ou vues
souhaitées Quantité Réduction Montant

Photocopies A4 Noir et
blanc 0,10 €

Photocopies A4 
Couleurs 0,30 €

Photocopies A3 0,20 €

Photocopies A3 
Couleurs 0,60 €

Images numériques 
qualité document de 
travail

2,00 €

Images numériques 
haute qualité 
documents à plat

8,00 €

Images numériques 
haute qualité œuvres 
muséales 3 dimensions

50,00 €

Fourniture d’image 
numérique existante 2,00 €

Conformément à la législation sur la propriété littéraire et artistique, les images sont délivrées
dans les limites de l’usage privé.  Lorsqu’une reproduction d’œuvre soumise au droit  d’auteur
(jusqu’à 70 ans après la mort de l’auteur)  est projetée, il appartient au demandeur  (personne,
société ou institution) d’obtenir au préalable l’autorisation de l’auteur ou de ses ayants-droit.

Sont facturés les frais techniques de réalisation et fournitures des images au tarifs en vigueur. Les
tarifs sont fixés par délibération du conseil municipal et du conseil métropolitain.

Dans tous les cas, la reproduction doit être accompagnée de la mention d’origine du document
et  du  cliché (au  format  indiqué  par  l'institution  qui  conserve  les  collections  reproduites)  et
donner lieu à l’envoi d’un exemplaire justificatif.
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